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Art. 1-3

Texte

Article 1er. Le présent décret spécial règle une matière visée à l'article 118, § 2, de la Constitution pour les
compétences visées à l'article 127 et à l'article 128 de la Constitution et réglées en vertu de l'article 138 de la
Constitution.

  Art. 2. Pour ce qui concerne la Région wallonne dans les matières réglées en vertu de l'article 138 de la
Constitution, l'article 41 de la loi spéciale du 8 août1980 de réformes institutionnelles est remplacé par ce qui suit
:
  " Conformément à l'article 28 de la Constitution, chacun a le droit d'adresser au Parlement des pétitions signées
par une ou plusieurs personnes.
  Le Parlement a le droit de renvoyer au Gouvernement les pétitions qui lui sont adressées. Le Gouvernement est
tenu de donner des explications sur leur contenu chaque fois que le Parlement le demande.
  Pour autant qu'une pétition ait recueilli le nombre de signatures respectant les conditions fixées par décret et
qu'elle respecte les modalités visées à l'alinéa 4, l'auteur d'une pétition ou tout autre signataire désigné à cette fin
par l'auteur de cette pétition a le droit d'être entendu. Par auteur de la pétition, il y a lieu d'entendre le premier
signataire de la pétition.
  Pour ouvrir le droit à être entendu, la pétition doit formuler une question concrète à propos d'un sujet relevant
d'une compétence exercée par la Région en vertu de l'article 138 de la Constitution et qui n'est pas en
contradiction avec les droits de l'homme et les libertés fondamentales garantis par le titre II de la Constitution et
par les traités internationaux ratifiés par la Belgique.
  L'auteur d'une pétition a droit à une réponse dans les six mois suivant l'introduction de la pétition. "

  Art. 3. Le présent décret spécial entre en vigueur à la date d'entrée en vigueur du décret visé à l'article 41,
alinéa 3, de la loi spéciale du 8 août 1980 de réformes institutionnelles, remplacé par l'article 2 du présent décret.
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